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chez eux pour s’en nourrir, avant de se présenter devant les 
juges persécuteurs.

De nos jours encore, l’Eglise tolère qu’on donne la Sainte 
Communion avant la messe aux personnes que leurs occupa­
tions ou leurs infirmités empêchent de rester à l’Eglise jusqu’à 
la fin du Saint Sacrifice. Mais jamais cette Communion extra 
Missam (ave. it ou après la Messe) ne doit être demandée, 
ci accordée, sans des raisons sérieuses.

.Nombre de personnes pourtant se hâtent, sans motifs.de 
communier avant la Messe, pour ne plus s’occuper, pendant le 
Saint Sacrifice, que de converser silencieusement avec Jésus 
dans leurs cœurs.

Ces âmes agissent contre le vœu formel de l'Eglise, contre 
leurs propres intérêts, contre les intentions du Cœur (Je Jésus. 
Elles témoignent d’une indifférence blessante pour le Saint 
Sacrifice et pour les devoirs que la religion les oblige à ven­
dre à Dieu.

Le Rituel Romain, publié par les Papes Paul V et Ur­
bain VIII, et encore en usage aujourd’hui, ordonne que « la 

' Communion du peuple sera faite immédiatement après celle 
du prêtre, à moins qu’une cause raisonnable n’oblige de la diffé­
rer après la Messe. » Le cinquième Concile de Milan, présidé 
par saint Charles Borromée, rappelle aux curés qu’ils doivent 
s’efforcer de conserver le rite antique, qui veut que le célé­
brant distribue la Communion aux fidèles immédiatement 
après avoir pris le Précieux Sang.

C’est l’Eglise qui a le devoir de - préparer les fidèles à la 
réception du Corps du Sauveur, et elle ne tolère pas qu’on se 
passe, sans nécessité, de son intervention.

Remarquez que cette intervention de l’Eglise est tout à 
votre avantage. Ce n’est qu’à leur détriment spirituel que des 
âmes pieuses prétendent s’en passer.

La piété moderne préfère souvent les prières privées et par­
ticulières aux prières de l’Eglise, récitées par son ministre. 
C’est un fait étrange et attristant. La prière liturgique a une 
puissance incomparablement supérieure à celle de toutes les 
prières particulières.

Pensez maintenant aux demandes quelle adresse au Sei­
gneur pour ceux qui vont s’approcl ir de la Sainte Table:


